1 – Les documents de l’APD/PC
Ces documents reçus le 23/12 induisent des observations et des questionnements qui nécessitent une rencontre avec les architectes et CLMH. 
· Les poteaux des coursives devant les fenêtres : il paraît impossible de les déplacer mais est-il encore possible de décaler l’emplacement des fenêtres pour les éviter ? Qu’en est-il des poteaux intérieurs dans les appartements (pas très visibles sur les plans) ? 
· Les fenêtres : on avait demandé le remplacement des fenêtres à trois vantaux dont un fixe par un autre modèle. Apparemment, ce type de fenêtre est conservé pour les pignons 
· Les places de stationnement : il est comptabilisé 17 places de stationnement avec la place « handicapé » et la place « borne électrique ». Est-il possible de laisser ces deux emplacements disponibles en cas de nécessité et d’ajouter 2 emplacements « ordinaires » : à côté de l’emplacement 2 au Nord, en bout de parking à l’Est ? 
Vérifier aussi si la largeur des emplacements (qui paraît être de 2,50 m) est suffisante. 
· Le local poubelles : il est très proche de l’appartement du RDC en pignon Ouest. Autre emplacement possible ? 
· . 
· Les plans intérieurs : 
· Quand seront fixés les RV individuels pour l’agencement des logements ? Jusqu’à quand  peut-on encore modifier les cloisons intérieures? Il y a une anomalie sur le plan du 65 m² 2ème étage aile sud, on ne peut pas accéder aux chambres ! 
· Isolation phonique entre la salle commune et l’appartement mitoyen. 
· Autres questions : 
· - Pourrait-on avoir des présentations en 3D ? 
· - Quel délai entre l’APD et le projet définitif : 6 mois ? 
· - Les choix des matériaux intérieurs ? 
· - Calendrier des travaux et des échéances financières ? 
1 – Questions techniques 
· Les chauffe-eaux thermodynamiques :
· Peut-on revenir sur le choix d’un chauffe-eau thermodynamique collectivement ou individuellement ? 
· Quel volume de chauffe-eau pour quelle surface de logement ou pour quel nombre d’occupants ? 
· Quelle différence de prix à l’installation et à la consommation selon le volume de l’appareil ? 
· Peut-on « partager » un chauffe-eau entre deux appartements mitoyens ? 
· Quelle garantie sur le volume sonore et l’isolation du bruit ? 
· Est il possible en été de réinjecter de l’air froid dans le logement ?
· Quelle est la meilleure solution pour avoir de l’eau chaude dans la cuisine de la grande salle, la buanderie, l’atelier, le sanitaire de la chambre d’amis ? 1 seul ou plusieurs chauffe eau ?
Divers
Même si l’option chauffe eau solaires n’est pas retenue aujourd’hui, existe-il des possibilités d’alimenter dans l’avenir les CET avec de l’eau pré-chauffée ?
Est il possible de prévoir d’alimenter à partir de la cuve  de récupération eau de pluie : 
- les sanitaires des 4 appartements RDC / sanitaire ch d’amis / lavabo atelier / point d’eau local poubelles ?
